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Prise de position concernant l’Agenda Soins de base 
(Rapport spécialisé du groupe de pilotage à l'intention du Département 
fédéral de l'intérieur) 

Organisation : 

Personne responsable : 

Date : 

1. Avez-vous des remarques générales concernant l'Agenda Soins de base (maximum de 2 500
caractères) ?

Veuillez envoyer votre prise de position  
au plus tard le 30 janvier 2026 par e-mail 

à l'adresse berufe@bag.admin.ch. 
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2. Avez-vous des remarques concernant certaines mesures en particulier (maximum de 2 500 carac-
tères) ? Veuillez indiquer les mesures concrètes (p. ex. B1.2a).

3. Quelles sont les mesures qui, selon vous, devraient être mises en œuvre en priorité (maximum de
250 caractères) ? Veuillez indiquer les mesures concrètes (p. ex. B1.2a).

4. Pour la mise en œuvre de quelle mesure votre organisation pourrait-elle jouer un rôle de leader
(maximum de 250 caractères)  ? Veuillez indiquer les mesures concrètes (p. ex. B1.2a).


	Organisation: Plateforme Interprofessionnalité dans les soins de santé primaires (PIP)
	Personne respronsable: Mélanie Brülhart, Présidente; Katrina Riva, Secrétaire générale
	Date: 30.01.2026
	Question 1: La PIP n'a pas participé directement à l'élaboration du rapport Agenda Soins de base. Toutefois, dans la mesure où une grande partie des associations membres de la PIP y ont contribué, que 2 membres du comité de la PIP ont pris part aux travaux et que la PIP est mentionnée dans le rapport, elle se considère légitime d'y apporter sa contribution.

 

Le comité de la PIP se félicite du fait que la PIP soit mentionnée à plusieurs reprises dans le rapport, témoignant de la reconnaissance du rôle de l'interprofessionnalité dans l'évolution des soins de base.

 

Champ d'action A

Dans le cadre de la mesure A1.1, la PIP est citée en lien avec l'évaluation et l'évolution des rôles des différentes professions de la santé.

 

La PIP se réjouit d'être explicitement mentionnée dans la mesure A3.1. qui vise l'élaboration de directives nationales reposant sur une définition partagée des soins médicaux de base, condition essentielle à la diffusion de modèles de soins durables. La reconnaissance des travaux de la PIP, aux côtés du plan d'action pour des soins de base ambulatoires durables – Health2040 - élaboré en 2024 dans le cadre d'un processus de co-création intersectorielle, souligne le rôle central de l’interprofessionnalité dans le développement de modèles de soins pérennes et adaptés aux besoins de la population.

 

Champ d'action B

Dans le champ d'action B, la PIP apparaît dans la mesure B1.4. qui prévoit que les établissements de formation, en collaboration avec la PIP, examinent et valident les modèles de formation et de collaboration interprofessionnelles et les développent si nécessaire.

La PIP remercie les autorités d'avoir pris en compte la volonté des professionnels de la santé de se former et de travailler en interprofessionnalité.

 

La PIP se déclare prête à assumer les rôles et tâches qui lui sont attribués dans le cadre du rapport et à contribuer à la mise en œuvre de l'Agenda Soins de base. Forte de son expertise et de son ancrage auprès des acteurs concernés, la PIP entend jouer un rôle de partenaire clé dans ce processus, notamment en matière de développement de modèles de soins et de promotion de l’interprofessionnalité. À cet effet, la PIP appelle à la mise à disposition des moyens financiers nécessaires, tant pour le développement de nouveaux modèles de soins que pour le renforcement et le déploiement de formations interprofessionnelles.
	Question 2: 1.3. Définition des soins de base, p.7
La PIP est interpellée par l’intitulé du chapitre 1.3, « Définition des soins de base », ainsi que par la première phrase du paragraphe qui, tout en se référant à cette question de définition, emploie la terminologie « soins médicaux de base ». Cette formulation apparaît problématique dans la mesure où elle contribue à brouiller les concepts. En effet, les termes « soins de base » et « soins médicaux de base » peuvent-ils réellement être utilisés de manière interchangeable, ou renvoient-ils à des réalités et des définitions distinctes ? Dans le cadre d’un rapport intitulé « Soins de base », il semble indispensable de clarifier ces notions et d’adopter une terminologie harmonisée afin d’en garantir une utilisation cohérente à l’avenir. La terminologie « soins de base » est plus adaptée, particulièrement pour le français, où le terme médical renvoie aux médecins et non aux thérapies.
 
Mesure B1.2 : « Augmenter le nombre de places de formation postgrade et de postes d’assistanat au cabinet médical et garantir leur financement » : dans le cadre de cette mesure a souligné dans sa position qu’une augmentation du nombre de places d’étude est importante dans tous les domaines de santé comme souligné dans notre position « Pour un renforcement des soins de santé primaires ».
 
https://www.interprofessionnalite.ch/fileadmin/user_upload/interprofessionalitaet/Positions_Politique/2023-12-07_Position_PIP_Renforcement_Soins_Primaires_f.pdf
 
https://www.interprofessionalitaet.ch/fileadmin/user_upload/interprofessionalitaet/Positions_Politique/2023-12-07_Position_PIP_Renforcement_Soins_Primaires_D.pdf
	Question 3: La PIP a adopté la position « Pour un renforcement des soins de santé primaires » où ses priorités sont définies. Les priorités sont les suivantes : A1.1 / A3.1 / B1.4 /  et A1.5 puisqe la PIP est membre fondateur de l'évènement Forum SELF. 
	Question 4: A1.1 / A3.1  / B1.4  / A1.5


